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Presentation par M. Carlo Hemmer, president: 

L'auteur de la communication sur .le clair-obscur de l'article 50 de 
la Constitution» est l'un des juristes les plus eminents de notre pays, l'un 
de ceux qui par leurs travaux scientifiques et par le role qu'ils jouent dans 
des organisations internationales de juristes jouissent d'une renommee 
qui depasse nos frontieres. Il est bien connu aux membres de notre 
section pour y avoir fait, le 15 mai 1973, une communication fort 
appreciee sur l'origine et la portee de l'article 23, alinea 4, de la 
Constitution qui reconnait aux citoyens de notre pays la liberte de faire 
leurs etudes dans le Grand-Duche ou a Petranger et de frequenter les 
universites de leur choix. En outre, Me Ernest Arendt a activement 
participe aux travaux de notre section depuis sa fondation, ainsi que le 
montrent ses nombreuses et pertinentes interventions, dont certaines ont 
ete reproduites dans nos Publications a la suite des textes des communi-
cations auxquelles elles se referaient. 

Ne en 1916, Me Ernest Arendt a ete inscrit au Barreau de 
Luxembourg le 25 janvier 1940. Il est membre du Conseil de l'Ordre et a 
ete Batonnier de 1976 a 1978. Me Arendt est membre actif de l'union 
Internationale des avocats depuis 1952. Il y a deploys ses talents a 
plusieurs niveaux, comme secretaire et comme rapporteur, pour en 
devenir vice-president, puis president, honneur insigne qui n'etait plus 
arrive a un Luxembourgeois depuis la mort de Robert Brasseur, it y a 50 
ans. 

Me Arendt est conseiller d'Etat depuis 1973. Il est membre de son 
Comite du contentieux depuis 1976. 

En meme temps, Me Arendt a ete pendant 20 ans chargé de cours, 
jusqu'en 1974, a l'Universite de Nancy. En cette qualite it a assume un 
role significatif dans la modification de notre regime de la collation des 
grades remplace, apres 120 ans d'existence, par le systeme de l'homolo-
gation des titres et diplOmes universitaires strangers. (Loi du 18. 6. 1969) 

Simultanement, cette loi consacre officiellement l'enseignement 
postuniversitaire en autorisant l'Etat de constituer un etablissement 
d'utilite publique. Apres avoir ete a partir de 1965, President de 
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l'Universite Internationale de Droit compare, fond& en 1957 a l'initia-
tive du ministre d'Etat Frieden, Me Arendt devint le premier president 
de 1'Institut Universitaire International de Luxembourg cree par regle-
ment grand-ducal du 22. 4. 1974. Il anima en cette qualite jusqu'en 1980, 
date de son accession a l'honorariat, notamment la section de droit 
compare. 

C'est lui egalement qui fut en 1970 l'initiateur des « Journees 
bancaires» qui reunissent chaque armee a Luxembourg environ 200 
banquiers venant du monde entier et sont de cette fawn un apport non 
negligeable en vue de l'affermissement de notre place financiere. 

Me Arendt a publie, chemin faisant, de nombreux articles et etudes 
sur des sujets juridiques traitant surtout des problemes de droit public, 
constitutionnel et fiscal. 

Ainsi notre conferencier a poursuivi son activite, avec une egale 
intensite et un succes persistant, parallelement sur trois plans: 

comme jurisconsulte etant titulaire d'une des meilleures etudes 
d'avocat de la Ville, et comme conseiller d'Etat participant a 
('elaboration de la legislation, 

comme savant, par ses nombreuses publications scientifiques tres 
re marquees, 

comme enseignant disposant d'un talent didactique et d'un esprit de 
methode remarquables, capable de passionner son auditoire meme 
sur des sujets tres ardus. 

C'est dans cette derniere capacite que nous le rencontrons aujour-
d'hui, persuades qu'il nous livrera des reflexions approfondies sur la 
question, essentielle pour la democratie, de la legitimite ou de l'inadmis-
sibilite du mandat imperatif. 
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Le clair-obscur de l'article 50 
de notre Constitution 

I Introduction 

En choisissant de vous entretenir de l'article 50 de Ia Constitution 
qui enonce l'interdiction du mandat imperatif, j'avais perdu de vue que le 
sujet a ete traite excellemment en 1968 dans une serie d'articles parus 
dans le Luxemburger Land sous la plume de notre confrere Maitre Alex 
Bonn. La plaquette que l'auteur a opportunement fait imprimer sous le 
titre suggestif : «La constitution oubliee» comporte trois chapitres: le 
premier s'intitule: «Le second vote constitutionnel., le deuxieme: «La 
prohibition du mandat imperatif., le troisieme: «Le referendum.. 

Aussi, je redoute quelque peu que mon exposé ne contienne que peu 
de choses que vous ne connaissiez déja. Mais c'est avec l'accord expres de 
Maitre Bonn — que je m'efforcerai de ne pas trop plagier — et celui de 
notre president, que j'ai decide de ne pas modifier une nouvelle fois le 
sujet de ma communication. 

Il est sans doute utile de rappeler Ia teneur de l'article 50 en sa 
version encore actuellement en vigueur depuis 1868. 

«La Chambre des Deputes represente le pays. Les deputes votent 
sans en referer a leurs commettants et ne peuvent avoir en vue que les 
interets generaux du Grand-Duche.. 

Des dispositions analogues se retrouvent dans les constitutions de 
1841, 1848 et 1856. 

Sur ce point, nos constituants ont ete plus formels que la constitu-
tion beige de 1831, dont l'article 32 s'exprime comme suit: «Les 
membres des deux Chambres representent Ia nation, et non uniquement 
la province ou la subdivision de province qui les a nommes.. 

L'on constatera que l'interdiction du mandat imperatif n'est qu'im-
plicite en Belgique, alors que chez nous elle est expresse. 
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II La notion de la representation 

Deux termes de l'article 50 doivent retenir l'attention. C'est d'un 
cote le terme ,represente., d'autre part le terme dears commettants.. Ce 
sont des expressions relevant du droit prive qui a elabore la theorie de la 
representation consistant essentiellement en ceci: les manifestations de la 
volonte d'une personne, (le representant), sont considerees comme ayant 
la meme valeur et produisent les memes effets juridiques que si elles 
emanaient d'une autre personne, (le represente). A condition de se tenir 
dans les limites de ses pouvoirs, le representant est considers comme 
exprimant la volonte meme du represente, et l'acte accompli par lui 
produit les memes effets de droit que s'il etait fait par le represent& .I1 y 
a representation, lit-on, dans Colin et Capitant (Droit civil [septieme 
edition], tome 1, page 91), lorsqu'un acte juridique est accompli par une 
personne pour le compte d'un autre dans les conditions telles que les 
effets de cet acte se produisent directement immediatement sur la tete du 
represente comme si lui-meme l'avait accompli. Ce phenomene de 
representation se produit, soit a la suite d'un contrat, soit en vertu de la 
loi, comme dans le cas de representation du mineur par le tuteur.. 

L'idee d'appliquer la notion de representation aux rapports 
politiques n'est pas nouvelle.' Le droit public romain l'avait utilisee; sous 
le principat, l'empereur emit considers comme ayant recu du peuple, en 
qui residait la souverainete, un mandat qui faisait de lui son representant. 
Au Moyen Age, l'idee de representation du pouvoir politique avait subi 
une eclipse. Elle reapparut avec la formation du Parlement en Angleterre 
et le fonctionnement des Etat generaux en France, ceux-ci representant 
d'ailleurs non la nation dans son ensemble, mais les trois ordres envisages 
distinctement. 

Mais c'est la Revolution francaise qui devait donner a cette notion 
son plein developpement et la forme precise avec laquelle elle est pass& 
dans le droit public moderne. Le principe de la representation nationale 
se trouve resume dans la célèbre formule de la Constitution de 1791 (titre 
III, Chapitre I section 3 article 7: .Les representants nommes dans les 
departements ne seront pas les representants d'un departement particu-
her, mais de la nation entiere.. A la base de cette regle se trouve en 
definitive une combinaison de deux idees: d'une part, la nation n'est 
constituee que de citoyens (au sens romain de ce terme); mais d'autre 
part, elle est une unite indivisible. Il ne pourra leur etre donne aucun 
mandat. 

1  References: voir annexe 2 

6 



III Le mandat representatif en droit public francais2, 3, 4  

La question des mandats imperatifs s'est posee des le mois de juin 
1789, au cours de la discussion fameuse qui s'eleva alors sur le point de 
savoir si l'assemblee voterait par tete ou par ordre. Certains deputes de la 
noblesse et du clerge se retrancherent derriere leurs mandats imperatifs, 
alleguant qu'ils s'etaient engages envers leurs commettants au vote par 
ordre. Il est remarquable de constater que lors des discussions qui ont 
lieu en juillet 1789, les orateurs qui combattaient les mandats imperatifs 
se bornaient a etablir que ces mandats etaient nuls par rapport a 
l'assemblee. Par contre, la nullite du mandat imperatif restait encore 
douteuse dans les rapports des mandataires avec leurs electeurs. Cette 
derniere question fit l'objet d'un debat capital en septembre 1789 au 
cours de Pelaboration de la constitution; le probleme pose devant 
l'assemblee ne fut plus seulement celui des droits de la majorite: a cet 
egard, it n'y avait plus de doute possible. Mais la discussion s'engagea 
directement sur le point suivant: quelle doit etre, dans le futur regime 
constitutionnel, la nature des liens qui s'etablissent entre les colleges 
d'elections et leurs elus ? Dans quelle mesure appartient-il aux citoyens 
electeurs d'influer sur les volontes qui seront exprimees au sein de 
l'assemblee par les representants? 

Dans la séance du 5 septembre 1789, Petion de Villeneuve exposa 
et defendit avec energie la doctrine du mandat imperatif : «Les membres 
du corps legislatif — dit-il — sont des mandataires; les citoyens qui les ont 
choisis sont des commettants, donc ces representants sont assujettis a la 
volonte de ceux de qui ils tiennent leur mission et leur pouvoir. Nous ne 
voyons aucune difference entre ces mandataires et les mandataires 
ordinaires : les uns et les autres agissent au meme titre, ils ont les memes 
obligations et les memes devoirs.. 

Sieyes combattit cette these dans son discours du 7 septembre 1789 
ou it &gage solidement les principes sur lesquels doit reposer le nouveau 
systeme representatif. Ce que les citoyens remettent a leurs deputes, c'est 
leur confiance, ce ne sont pas des instructions. Reprenant une idee déjà 
developpee par Montesquieu en 1748, Sieyes dit: «La plupart de nos 
concitoyens n'ont ni l'instruction ni les loisirs necessaires pour vouloir 
decider eux-memes des affaires publiques. Leur avis est donc de nommer 
des representants, beaucoup plus capables qu'eux memes de decider. Les 
citoyens peuvent donner leur confiance a quelques-uns d'entr'eux sans 
aliener leurs droits, ils en commettent l'exercice. C'est pour Putilite 

2, 
3, 4  References: voir annexe 2 
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commune qu'ils nomment des representants bien plus capables qu'eux 
memes de connaitre l'interet general et d'interpreter a cet egard leur 
propre volonte.. 

La theorie du mandat individuel imperatif est donc ecartee pour etre 
remplacee par celle du mandat representatif: La theorie du gouverne-
ment representatif admet bien, entre les assemblees Blues et la Nation, 
l'existence d'un rapport juridique qui explique que ces assemblees soient 

les representants de la Nation. La constituante a considers que ce rapport 
consistait en un mandat (Duguit, tome II, page 644; Carre de Malberg, 
Theorie generale de l'Etat, tome II, page 209). Mais ce mandat politique 
est bien different du mandat de droit prive et it a des consequences 

diametralement opposees en ce qui concerne les rapports des assemblees 
et leurs membres avec le corps electoral: 

C'est un mandat donne par la nation entiere au Parlement dans 
son ensemble. 

C'est un mandat representatif. Chaque depute est le representant 
de la nation entiere. 

8) La notion du mandat representatif entraine une consequence de 
premiere importance pour le fonctionnement de cette forme de gouver-
nement: elle exclut juridiquement toute possibilite de mandat imperatif 
donne par la circonscription electorate au depute nomme par elle. 

Si l'on examine la constitution francaise de 1875, it n'est pas douteux 
que celle-ci consacra le principe du Gouvernement representatif, sans 
toutefois en enoncer le principe. 

L'interdiction du mandat imperatif est par contre formulee par la loi 
francaise organique sur Pelection des deputes du 20 novembre 1875, 

article 13: «tout mandat imperatif est nut et de nul effet>. Dans cette 
interdiction, 1'article 13 determinait la port& et la sanction suivantes: 

Ce qui etait interdit, c'etait le mandat imperatif. Pourqu'il existe, it ne 
suffirait pas qu'un candidat, en exposant son programme, ait annonce 
que sur telles questions ii votera au Parlement dans un certain sens. II 
faudrait un engagement formel pris ou accepte comme condition de 
relection et dont la force obligatoire serait sanctionnee, soit par la 
nullite des votes emis par le depute contrairement a cet engagement, 
soit par la perte de son mandat au cas ou ii ne s'y conformerait pas. 

La sanction n'etait pas la nullite de l'election du candidat qui aurait 
accepte un tel mandat. c'aurait ete un systeme concevable et 
particulierement energique. En 1846, la Chambre des Deputes annula 
Pelection d'un de ses membres qui avait approuve par ecrit un 
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programme presente par ses electeurs en declarant: Faccepte le 
present mandat et m'engage a le soutenir a la presente legislature». 
Lors de la discussion de la loi de 1875, la proposition qui sanctionnait 
l'interdiction du mandat imperatif par la nullite de Pelection fut 
ecartee. La sanction est la nullite du mandat imperatif, c'est-a-dire 
que le mandat qu'un candidat aurait accepte est sans valeur juridique. 
Le vote qu'un depute emettrait au sein du Parlement, contrairement a 
un engagement formel, n'en serait pas moins valable. L'election est 
valable, le mandat imperatif est inoperant. 

De meme, est inoperant le procede tendant a faire signer une 
&mission en blanc. En France, des comites electoraux avaient fait 
parvenir au president de la Chambre des Deputes des &missions en 
blanc qu'ils s'etaient fait remettre par des candidats. Comme ces 
&missions ne furent pas confirmees personnellement par leurs signa-
taires, la Chambre a refuse de les accepter (Barthelemy et Duez: Droit 
constitutionnel, page 96). 

La Constitution francaise de 1946 est muette de meme que la loi sur 
Pelection de Passemblee nationale du 13 avril 1946. Un amendement 
tendant a completer un article par la phrase: «Tout mandat imperatif est 
nul et de nul effet» fut rejete. Mais le principe du gouvernement 
representatif pur est maintenu. Dans la Constitution de la 5e Republique, 
le souci de De Gaulle est d'affranchir le plus possible les deputes et 
senateurs de l'emprise qu'exercent sur eux les partis et meme le corps 
electoral. L'article 27 de la Constitution reaffirme avec force le caractere 
representatif du mandat de depute: «Tout mandat imperatif est nul. Le 
droit de vote des membres du Parlement est personnel». 

IV La notion des commettants: s, 6  

Cette breve retrospective de l'origine historique de l'interdiction 
du mandat imperatif m'a semble utile pour pouvoir examiner de plus 
pres la deuxieme phrase de 1'article 50 qui interdit aux deputes d'en 
referer a leurs commettants. A vrai dire, la notion de commettant cree 
une difficulte somme toute inutile, etant donne que la theorie du mandat 
representatif decoulant de la notion de souverainete nationale implique 
en elle-meme l'interdiction du mandat imperatif. A partir du moment on 
la Chambre represente le pays et non plus des ordres, des provinces ou 

5' 6 References: voir annexe 2 
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des cantons et qui fait de chaque depute le representant de la nation 
entiere, la notion du mandat parlementaire, calquee sur la theorie civiliste 
et, aboutissant donc a etablir une subordination etroite du depute a sa 
circonscription, vient a tomber. 

La notion du mandat representatif exclut juridiquement toute 
possibilite de mandat imperatif donne par la circonscription electorale 
aux deputes nommes par elle. Un tel mandat supposerait en effet que le 
depute tient ses pouvoirs de la circonscription qui, en etant l'origine, 
pourrait lui prescrire la fawn dont it en devra user dans le Parlement. Or 
ceci est inconciliable avec rid& que le mandat &inane de la nation entiere 
et qu'il est donne, non a chaque depute individuellement, mais 
Passemblee en tant que corps et que ce mandat 'eonsiste a &gager la 
volonte generale, laquelle n'est pas l'addition des volontes particulieres 
des circonscriptions, mais la volonte de la nation formant un corps unifie 
et indivisible. De la part d'une circonscription le fait de donner sur 
quelques points a son depute un mandat imperatif serait donc usurper le 
role attribue a Passemblee seule d'exprimer la volonte generale et 
pretendre imposer a la nation entiere son interpretation particuliere de la 
volonte generale. 

L'on peut donc conclure que la deuxieme phrase de l'article 50 est 
plus ou moins surabondante, sinon superfetatoire. 

Neanmoins, une revision de l'article 50 n'a jamais ete envisagee 
jusqu'a ce jour. 

II n'en reste pas moins que Pinterpretation du terme .commet-
tant» souleve de serieuses difficultes. 

Dira-t-on que les commettants sont les electeurs ? 

L'election n'est pas une transmission de pouvoirs faite par le 
college electoral a l'elu, car ces pouvoirs n'existent que chez la nation 
prise dans sa totalite et dans son unite. L'election est simplement le choix 
d'une personne qui, a la suite de ce choix, est investie de la qualite de 
membre de Passemblee. Mais les pouvoirs que chaque depute exercera 
dans Passemblee lui viennent, non pas de ses electeurs particuliers, mais 
de sa participation a ce mandat collectif que la Nation dans son ensemble 
a donne a Passemblee dans son ensemble. N'etant pas la source des 
pouvoirs du depute, la circonscription ne peut pretendre a lui imposer 
l'usage qu'il aura a faire des pouvoirs qui ne viennent pas d'elle. 

Telle la these que Carre de Malberg developpe longuement, a 
l'encontre de Duguit qui fait decouler le mandat representatif du contrat 
civil de mandat. 
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Carre de Malbere s'oppose avec Hauriou8  a 1'emploi du terme 
«mandat electif.. Le depute ne remplit pas un mandat qui Penchaine, 
mais it exerce une fonction libre. II n'exprime pas Ia volonte de ses 
electeurs, mais it se decide par lui-meme et sous sa propre appreciation. Il 
ne pane ni de vote, au nom et de la part de ses electeurs, mais it forme son 
opinion et emet son suffrage selon sa conscience et ses vues personnelles. 
En un mot, it est independant vis-a-vis de ses electeurs. A tous ces 
egards, it y a divergence absolue entre la representation du droit public et 
le systeme du mandat: car, les elements essentiels du mandat, ceux qui, 
par definition meme, sont indispensables pour la realisation de ce 
contrat, font tous defaut dans la representation du droit public. Des lors, 
on ne peut pretendre etablir une assimilation ou meme seulement une 
analogie entre la situation du depute et celle d'un mandataire. Entre 
Pidee de representation au sens qu'a ce mot en droit public et celle de 
mandat, it existe une incompatibilite absolue qui exclut entr'elles toute 
espece de rapprochement. Esmein ecrit: «le terme usuel de ,mandat 
legislatiP est, a tous egards, incorrect et inexact. C'est un mot malheu-
reux dont it faut s'abstenir.. 

Que signifie donc, dans l'article 50, le terme «commettants., 
alors que 1'on peut tenir pour acquis que dans le droit actuel, la puissance 
exercee par le corps des deputes ne lui vient pas des citoyens. Mais ce 
n'est la qu'une notion negative et it reste toujours a chercher la solution 
positive de Ia question posee: de qui les representants exercent-ils le 
pouvoir? En d'autres termes, qui representent-ils ? 

La reponse a cette question se trouve directement et formellement 
contenue dans un principe fort important du droit public francais qui est 
egalement le notre, principe qui emit déjà consacre par la Constitution de 
1791 et qui depuis lors a ete maintes fois reproduit. 

V Le Gouvernement semi-representatif 9, 10, 11 

Est-ce a dire que non seulement le terme «commettant» est 
inadequat, mais que meme les termes «la Chambre represente* doivent 
etre rejetes. La Chambre des Deputes n'est-elle pas, plutot qu'un 
representant du pays, son organe, ainsi que Pont developpe de nombreux 
auteurs allemands, notamment Gierke et avant tout Jellinek, repris dans 
l'essentiel par Duguit. 

7' 8 References: voir annexe 2 
9, 10,  " References: voir annexe 2 
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Je ne pense pas personnellement que l'on puisse aller aussi loin. 
L'actuel regime n'est plus, il est vrai, le strict regime representatif. Celui-
ci a etc remplace par une combinaison d'institutions provenant les unes 
du systeme revolutionnaire de la representation nationale, les autres du 
parlementarisme. C'est ce que Esmein nomme le gouvernement semi-
representatif.. 

Cette troisieme forme de gouvernement apparait comme un regime 
intermediaire, place entre le gouvernement representatif et le gouverne-
ment direct, et egalement different de l'un et de l'autre. 

Dans la democratic integrale, en effet, le peuple, organe supreme 
de l'Etat exprime par lui-meme sa volonte, erigee juridiquement en 
volonte etatique. Dans le regime representatif, les .representants., meme 
s'ils sont elus par le peuple, sont, non pas les representants des citoyens, 
mais l'organc de Ia nation, pour laquelle ils veulent de leur seule initiative 
et sous leur libre appreciation. Le regime semi-representatif fait des 
emprunts a ces deux precedents systemes, sans se confondre avec aucun 
d'eux. D'une part, le peuple, ici, ne peut toujours pas vouloir directe-
ment pour la nation, il continue a n'avoir qu'une puissance electorale. 
Seuls les elus expriment la volonte nationale. Mais, a cette continuation 
du regime representatif viennent se meler, par I'effet du parlementarisme, 
des institutions impliquant, d'autre part, que la volonte exprimee par les 
elus doit, autant que possible, etre conforme a celle du peuple, 
institutions qui sont par consequent des elements de democratic pure. Et 
Ia pierre de touche pour verifier si cette conformite existe, ce sont les 
elections, periodiques ou provoquees par une dissolution. 

Le regime electoral prend alors une signification speciale: il est 
en realite, le moyen juridique pour le peuple de faire connaitre sa 
volonte. L'adoption dans le droit public actuel de pratiques telles que la 
dissolution ou la representation proportionnelle equivaut, de la part de la 
constitution, a reconnaitre que relection n'est plus seulement un procede 
de designation, mais aussi un moyen donne au corps electoral d'exercer 
une influence parfois, voir generalement, decisive sur Pactivite de ses 
elus. Au fond, le peuple, dans ce systeme, est juridiquement reconnu 
capable d'avoir une volonte propre touchant les affaires de l'Etat: sa 
volonte est prise en consideration, elle acquiert une valeur etatique, 
toutefois, le peuple n'est pas admis a faire connaitre sa volonte par la voie 
immediate dune votation portant ouvertement sur les questions memes 
que ses elus ont a regler. Tandis que dans la democratic pure, la 
conformito des decisions des elus a la volonte du corps electoral se verifie 
par des procedes directs de consultations populaires, dans le regime 
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semi-representatif, ce procede de verification ne consiste que dans les 
elections. 

Ce regime a emprunte son procede de consultation populaire au 
gouvernement representatif qui se trouve ainsi conserve en un point 
essentiel. Le regime semi-representatif cherche a s'approprier cumulati-
vement les avantages respectifs des deux formes de gouvernement entre 
lesquelles it tient le milieu. D'aucuns pensent que ce regime cumule les 
inconvenients de la democratie directe et du gouvernement representatif, 
sans posseder suffisamment les avantages de l'une ni de l'autre. D'une 
part, en effet, il arrive parfois que le Parlement, n'etant pas suffisamment 
independant vis-a-vis des electeurs, hesite et renonce a adopter certaines 
mesures utiles, parce qu'elles deplairaient a une fraction plus ou moins 
nombreuse ou influente du corps electoral. D'autre part, cependant, la 
volonte du peuple demeure souvent eludee; soit parce que ces questions 
ne sont pas toujours posees avec une nettete suffisante devant le corps 
electoral, au moment du renouvellement de l'assemblee; soit encore 
parce qu'elles ne surgissent qu'au cours de la legislature, d'une fawn 
inattendue. A tous egards, l'institution du referendum offre au peuple un 
moyen autrement précis et efficace de manifester sa volonte veritable, 
elle lui epargne le risque de se trouver, aux termes de la legislature, en 
face de mesures déjà prises, c'est-a-dire en face d'un fait accompli qu'il ne 
peut plus ni defaire ni empecher. Dans le regime semi-representatif, 
personne n'a le sentiment bien vif de sa responsabilite quant aux 
decisions a prendre: ni le parlement, qui, n'etant pas entierement Libre, 
sera facilement porte a se retrancher derriere le pretexte de la volonte 
populaire et qui, justement, ne manquera pas d'invoquer ce pretexte dans 
les cas oii it s'est le plus efforce de realiser ses propres volontes; ni, pour 
autant, le corps electoral qui n'a point conscience d'etre maitre des 
affaires du pays et qui, en fait, ne l'est pas franchement. 

VI Inutilite de Particle 50 de la Constitution: 

Ma premiere conclusion pourra paraitre quelque peu derou-
tante : Je suis en effet d'avis que Particle 50 n'exprime aucune idee valable 
qui ne soit déjà pas contenue dans Particle 32 qui precise que la puissance 
souveraine reside dans la nation, ou tout au plus, enonce une idee 
juridiquement vraie, mais depassee, une «reminiscence historique., 
comme ecrit Me Bonn. 

La Chambre des Deputes fait plus que representer le pays, elle est 
l'organe de la Nation par laquelle celle-ci exerce sa puissance souveraine. 
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Les deputes n'ont pas a referer a leurs commettants qui sont 
inexistants. Cette derniere reflexion est surtout vraie depuis l'institution 
du suffrage universel et l'instauration de relection au scrutin de liste, 
avec repartition des deputes sur differentes listes, proportionnellement 
au nombre de suffrages qu'elles ont recueilli. 

Pas plus qu'autrefois, avant la loi de 1924, les comites electoraux 
constitues dans les cantons ne pouvaient etre consideres comme les 
commettants des deputes, les responsables des listes, donc d'une facon 

generale, les partis politiques, n'ont cette qualite a regard des candidats 
elus, qui acceptant le programme, se presentent aux suffrages de 
relectorat. 

L'interdiction du mandat imperatif decoule directement du 
principe du gouvernement representatif et non du systeme electoral, 
qu'il soit censitaire ou qu'il s'agisse du suffrage universel, qu'il soit 
majoritaire ou base sur la representation proportionnelle. Le corps 
electoral est juridiquement l'organe de nomination; relection est en droit 
un choix de personnes, non l'expression d'une volonte des citoyens 
relativement a la conduite du gouvernement, volonte qui aurait precede 
celle de rassemblee et a laquelle celle-ci aurait a se conformer ou, a tout 
le moins, a l'encontre de laquelle elle ne pourrait pas aller. 

22bis) Mais avec le suffrage universel, avec le developpement du 
sentiment democratique, et, ce qui en est la consequence, avec l'affaiblis-
sement de la deference de la masse a regard des «elites 0, fussent-elles 
choisies par elles, avec aussi la propension naturelle des elus a adopter 
devant leurs electeurs et dans le parlement I'attitude qui peut le mieux 
assurer leur reelection, le corps electoral a en fait pris sur ses deputes une 
influence telle qu'il est impossible de continuer a dire que, entre les elus 
et les electeurs, it n'existe qu'un rapport de nomination et Pelection n'a 
pas d'autre signification qu'un choix de personnes. 

Maintenir ces formules serait fermer les yeux a la realite. Le 
temps est passé, s'il a jamais existe, ou les electeurs nommaient un 
candidat simplement en raison de sa personnalite, de ses qualites 
morales, de l'aptitude superieure qu'ils lui reconnaissaient et s'en 
remettaient a «ce bien plus capable qu'eux memes. (comme disait Sieyes) 
de decider librement au Parlement selon sa propre appreciation de 
Pinteret general. A de bien rares exceptions pres, les electeurs votent 
pour un candidat, parce qu'il s'est declare partisan d'une certaine 
politique qui est celle qu'ils entendent voir appliquer parce qu'il a 
annonce qu'au Parlement, sur telles questions, it se prononcerait dans tel 
sens; ils le nomment parce qu'il appartient a un parti dont it s'est engage 
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a suivre la doctrime et a appliquer la politique; ils le nomment pour 
qu'au Parlement, it fasse une politique conservatrice, radicale ou 
socialiste. Ainsi, en elisant, le corps electoral ne se borne pas a choisir des 
personnes; en meme temps et meme surtout, par l'orientation de ses 
choix, it manifeste ses vues et ses volontes sur la conduite qu'il entend 
etre donnee aux affaires de l'Etat. Dire au lendemain d'elections 
generales que «le pays s'est prononce., que «le peuple a fait connaitre sa 
volonte>• n'est pas une formule verbale, mais l'expression de la realite la 
plus certaine, et, le plus souvent, le peuple peut compter que les 
assemblees composees par son choix se conformeront a sa volonte.'2  

II est remarquable de constater qu'en conformant sa decision a la 
volonte du corps electoral, Passemblee n'agit pas simplement par 
necessite, en se resignant a ce qui devrait apparaitre a elle-meme comme 
un amoindrissement de son role constitutionnel, comme une restriction 
qu'elle serait forcee de subir a un pouvoir de libre determination qui lui 
appartiendrait. Bien au contraire, son sentiment, comme celui de 
l'opinion commune, est que telle est la regle du gouvernement represen-
tatif et que c'est le devoir de Passemblee d'exercer, en principe tout au 
moins, son pouvoir de decision en se conformant a la volonte exprimee 
par le corps electoral ou, tout-au-moins, sans pouvoir aller a son 
encontre. 

VII Modification de la conception classique du gouvernement 
representatif: 13, 14 

C'est ici qu'intervient une notion nouvelle, celle du gouverne-
ment parlementaire dont le fonctionnement est l'un des principaux 
facteurs de la modification de la conception classique du gouvernement 
representatif. Le but meme du gouvernement parlementaire est d'assurer 
au pays qu'il sera gouverne par ses representants, conformement a ses 
aspirations ou, en tous cas, qu'il ne sera pas gouverne contrairement a ses 
volontes. En regime parlementaire, les elections sont bien plus qu'une 
designation de representants; elks sont le moyen pour le corps electoral 
de manifester sa volonte quant a la fawn dont les affaires du pays 
devront etre conduites par ses representants. Leur signification est 
encore plus nette, quand elles sont provoquees par le jeu de l'institution 
qui, etrangere au gouvernement representatif lui-meme, est une piece 
essentielle du gouvernement parlementaire, a savoir: la dissolution du 
Parlement par l'Executif. La dissolution porte devant le corps electoral, 

12, 13, 14 References: voir annexe 2 
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pour qu'il l'arbitre, un desaccord grave survenu entre Passemblee et le 
gouvernement sur la politique a suivrc par cc dernier. Ellc cst un procede 
de consultation du peuple qui permet de verifier si 1'attitude adopt& par 
ses representants est conforme a la volonte du pays. En pareil cas, les 
elections sont essentiellement le moyen donne au pays de faire connaitre 
sa volonte sur la question qui a motive la dissolution, ct la volonte ainsi 
manifest& par le peuple s'impose a Passemblee comme au gouverne-
ment. Le gouvernement parlementaire implique donc la subordination 
des elus aux volontes du corps electoral et, du gouvernement parlemen-
taire, cette id& s'est &endue au fonctionnement du gouvernement 
representatif lui-meme. 

L'aboutissement extreme de la conception qui voit dans le 
gouvernement representatif un succedane du gouvernement direct, qui 
estime par consequent que l'action des representants doit etre aussi 
semblable que possible a ce que serait celle du peuple s'il agissait par lui-
meme, serait la reconnaissance aux electeurs du pouvoir de prescrire a 
leurs elus, pour des questions determinees, la facont dont ils auront a 
statuer au Parlement. On en reviendrait ainsi a Pidee que le depute tient 
son mandat de ses electeurs et peut etre lie par leurs instructions. Aussi 
ne faut-il pas s'etonner qu'a differentes reprises, la proposition a ete faite 
d'abroger en France, pays cartesien, l'interdiction du mandat imperatif 
edict& par la loi du 30 novembre 1875. Ces proposition n'ont pas ete 
admises. L'interdiction du mandat imperatif subsiste. 

Pour justifier le maintien de l'interdiction du mandat imperatif, 
on doit s'en tenir a rid& juridique selon laquelle chaque depute est le 
representant, non de la circonscription qui l'a nomme, mais de la nation 
entiere. Formule qui exprime une conception tres haute de la mission du 
depute, de son devoir de se placer en tous cas au point de vue de Pinteret 
general, mais qui ne s'accorde pas avec les donnees reelles de la vie 
politique. II est certain qu'avec les moeurs electorales actuelles, les 
electeurs ont pris sur leurs elus une influence telle que les deputes 
apparaissent et se considerent eux-memes comme etant avant tout les 
representants du parti politique qui a assure leur succes. On peut 
paraphraser sur cet etat de choses la formule employee d'abord par 
Sieyes selon laquelle chaque depute n'est pas seulement le representant 
du college qui l'a nomme, mais aussi de la nation entiere. 

Le mandat imperatif consacrerait l'idee que le depute est unique-
ment le representant du parti auquel it adhere et l'obligerait, en tous cas, 
a statuer en consideration de cet interet particulier, alors que lui-meme 
reconnaitrait qu'il ne s'accorde pas avec Pinteret general. Le souci de sa 
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reelection est une garantie suffisante que, dans la grande majorite des cas, 
le depute s'en tiendra au Parlement a l'application du programme sur 
lequel it a ete elu, le mandat imperatif lui en ferait une obligation 
juridique absolue, en lui interdisant de voir en aucun cas plus haut que 
son parti. Il ravalerait le role du representant a exprimer au Parlement 
des decisions arretees au dehors qui peut-etre lui etaient apparues 
justifiees au moment de son election, mais dont it a pu se rendre compte 
par la suite qu'elles ne s'accordent pas avec le bien commun. Le mandat 
imperatif supprimerait ce qui constitue sans doute l'avantage majeur du 
systeme des assemblees, la discussion, la confrontation d'opinions qui 
peuvent amener a corriger des points de vues resultant d'une information 
insuffisante ou d'une optique trop etroite. .Donner des colliers impera-
tifs aux representants, disait déjà Sismondi, c'est supposer que la decision 
precede la deliberation, que la resolution precede la reflexion.. 

D'ailleurs, malgre son apparence, le mandat imperatif est loin de 
s'accorder avec rid& dont procede le gouvernement meme semi-
representatif. Dans ce dernier, ce que le peuple peut manif ester par ses 
choix, c'est une volonte quant a l'orientation generale de la politique. Ce 
qui implique le Gouvernement representatif, c'est une conformite 
d'ensemble de l'action de Passemblee representative avec l'opinion du 
peuple. Or, le mandat imperatif obligerait le depute a maintenir au 
Parlement le point de vue de son parti, meme en opposition 
certaine avec la volonte du pays, telle qu'elle est etablie par l'ensemble 
des elections. 

Finalement, le mandat imperatif est impossible a realiser 
pratiquement de facon satisfaisante: ce ne seront en effet pas les electeurs 
qui donneraient mandat au depute et en sanctionneraient l'inobservation, 
mais le parti qui a soutenu sa candidature, c'est-i-dire quelques 
politiciens professionnels qui n'ont d'autre autorite que celle qu'ils 
s'attribuent a eux-memes et dont rien ne garantit qu'ils sont en 
conformite de vue avec les electeurs. Je citerai, pour illustrer mon 
propos, la deliberation intervenue en 1894 du comite electoral du parti 
ouvrier dijonais qui est de la teneur suivante: .Considerant que le parti 
ouvrier dijonais ne saurait accepter plus longtemps une solidarite 
quelconque avec les agissements du depute X qui s'est fait elire sous ses 
auspices; que le corps electoral en donnant la majorite au citoyen X a 
reconnu implicitement au comite qui l'a soutenu le droit d'en apprecier 
la conduite ulterieure et de disposer en temps utile de sa &mission 
librement signee par lui.. Ce comite adressa a la Chambre la &mission 
en blanc du depute que celui-ci lui avait remise avant son election; 
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l'interesse confirma personnellement sa &mission, se representa a ses 
electeurs et fut reelu!! 

VIII Conclusion: 

Le mandat imperatif deformerait completement le gouverne-
ment representatif sans realiser la democratic directe; it n'a les avantages 
ni de l'un ni de l'autre; it en cumule les inconvenients." 

Mentionnons pour terminer que certains pays considerent que si le 
peuple estime que l'action de ses representants ou de ses agents ne 
s'accorde pas avec ses propres vues, it doit pouvoir les revoquer avant le 
terme normal de ses pouvoirs. Ainsi, dans certains cantons suisses existe 
l'Abberufungsrecht, it s'agit de la revocation, non de tel ou tel depute, 
mais de Passemblee entiere. Si pendant la duree de la legislature, un 
nombre determine de citoyens en fait la demande, la question de la 
revocation de Passemblee est soumise au peuple. Si la majorite se 
prononce en ce sens, les pouvoirs de Passemblee prennent fin et it est 
procede a de nouvelles elections generales. 

Aux Etats-Unis, le quart a peu pres des Etats pratiquent le recall. Ici 
it s'agit d'une revocation individuelle qui d'ailleurs ne s'applique pas 
seulement aux membres des assemblees, mais qui peut s'appliquer a tous 
les fonctionnaires elus par le peuple, et meme, dans certains Etats, aux 
juges. 

Finalement, en URSS, chaque depute est tenu de rendre compte aux 
electeurs de son travail au soviet des deputes des travailleurs et son 
mandat peut lui etre retire en vertu d'une decision prise par la majorite 
des electeurs, conformement a l'ordre etabli par la loi. 

Ce sont la des procedes qui ne sont peut-etre pas absolument 
inconciliables avec le gouvernement representatif, puisque, malgre tout, 
le role des citoyens reste simplement electoral. Neanmoins, ils s'accor-
dent mal avec l'esprit du gouvernement representatif, puisqu'il tend a 
annihiler l'independance des representants. 

Je ne mentionnerai qu'en passant les soi-disant 
rive.r qui pullulent de toutes parts avec un susses grandissant, a telle 
enseigne que les problemes majeurs interessant l'avenir du pays, comme 
par exemple celui de son approvisionnement en energie, ne sont pas 
discutes au Parlement sous la pression populaire. Ne confondons pas ces 
.Biirgerinitiative. avec l'initiative populaire qu'elle existe notam- 
ment en Suisse et dans certains etats des Etats-Unis. 

15 References: voir annexe 2 
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32) Chez nous, la Constitution connait le referendum facultatif. Sur 
ce point, — et je terminerai par cette reflexion — je suis partiellement 
d'accord avec notre confrere Maitre Bonn' qui preconise des consulta-
tions plus frequentes du corps electoral, et notamment un recours plus 
frequent au referendum qu'autorise l'article 52 de la Constitution. Il est 
vrai qu'il ne s'agit pas de confronter les tendances et idees du corps 
electoral avec les directives etablies par les partis politiques. En effet je 
continue personnellement a penser qu'avec le systeme electoral que nous 
avons adopte, aboutissant a des gouvernements de coalition, le pro-
gramme gouvernemental qui constitue necessairement un compromis 
reflete, en general du moins et pendant un certain temps entre deux 
elections, les idees et tendances de la majorite de l'opinion publique. Un 
recours plus frequent au referendum sur des points particuliers du 
programme gouvernemental risquerait de paralyser l'oeuvre legislative 
du Parlement, seul investi da la souverainete. 

Par contre, le referendum peut paraitre utile pour des problemes 
d'options fondamentales mettant en cause l'avenir ou la survie du pays. 

A ce niveau la, le probleme du mandat imperatif et la question de 
savoir qui sont les “commettants» sont largement depasses. 

A l'heure actuelle, l'examen du clair-obscur d'un texte constitution-
nel, pour interessant qu'il soit pour un juriste, ressemble quelque peu a la 
discussion sur le sexe des anges laquelle, comme on le sait, passionnait les 
peres de l'Eglise reunis au concile de Byzance, alors que l'empire romain 
s'ecroulait autour d'eux. 

0 

0 
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